
MODALITÉS DE MISE EN PLACE DU PASS SANITAIRE 

DANS LES ÉQUIPEMENTS CULTURELS DE GRAND CALAIS 

 

 

 

Conformément aux dispositions du décret du 7 août 2021 relatif à la gestion de la crise 
sanitaire,  la communauté d’agglomération Grand Calais Terres & Mers a mis en place le pass 
sanitaire(1) dans ses établissements concernés. 

Ainsi, depuis cette date, celui-ci est demandé aux usagers de plus de 18 ans pour accéder à 
la Médiathèque La Rose des Vents de Bonningues-lès-Calais. 

Egalement concernée, l’Ecole d’Art du Calaisis s’adapte après sa fermeture estivale. 

Dès la rentrée, le pass sanitaire sera donc exigible pour les élèves adultes de plus de 18 ans. 
S’agissant d’une année de formation pré-professionnalisante, les étudiants de la classe 
préparatoire ne sont en revanche pas concernés par ce dispositif. 

A noter que le pass sanitaire sera exigé pour les mineurs dès 12 ans fréquentant ces deux 
équipements à compter du 30 septembre 2021. 

Pour le Conservatoire à Rayonnement Départemental, le pass sanitaire sera exigé 
uniquement pour les concerts du Pôle Diffusion. Considéré comme un établissement de 
formation pré-qualifiante, le pass sanitaire ne sera pas demandé pour assister aux cours. 

Enfin, dans l’ensemble de ces structures, le pass sanitaire ainsi que le port du masque sont 
obligatoires afin d’accéder aux activités culturelles telles que conférences, rencontres, 
expositions, auditions et toutes formes de spectacles.  

1): Pour rappel, le pass sanitaire consiste en la présentation, numérique ou papier, d’une 
preuve sanitaire parmi les 3 suivantes : 

- Un certificat de vaccination indiquant un schéma vaccinal complet 

- Un certificat de test RT-PCR ou antigénique négatif de moins de 72h 

- Un certificat de rétablissement (test RT-PCR ou antigénique positif de plus de 15 jours et 
moins de 6 mois)  

Enfin, dans l’ensemble de ces structures, le pass sanitaire ainsi que le port du masque sont 
obligatoires afin d’accéder aux activités culturelles telles que conférences, rencontres, 
expositions, auditions et toutes formes de spectacles.  


